Province de Québec

La Municipalité de Sainte-Justine

           À UNE SÉANCE ORDINAIRE de la Municipalité de Sainte-Justine tenue le 5eièmei jour du mois de juin 2008 à 20 h 00 à la Mairie de Sainte-Justine à laquelle réunion sont présents:

M. Marcel Morissette,     maire

M. André Ferland,           conseiller

M. Émilien Cayouette,     conseiller 

                         
Mme Cécile Veilleux,       conseillère


Mme Linda Gosselin,      conseillère

M. Gilles Bizier,             conseiller

M. Bernard Poulin,        (absence motivée)

Les membres du Conseil municipal forment le quorum sous la présidence de Marcel Morissette, maire.

M. Gilles Vézina, directeur général et  secrétaire-trésorier est présent.

ORDRE DU JOUR

1. Prière

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Adoption procès-verbal séance du 1er mai 2008

4. Comptes fournisseurs au 5 juin 2008

5. Période de questions

6.     INSPECTEUR MUNICIPAL :
1.   Odeur d’eau et fuites

              2.   Soumission (pavage) 


     3.  Aménagement paysager (Mairie)

4.  Règlement sur les nuisances

5. Demande  d’appui (Diane Carrier)

6. Circulation des V.T.T.

7. Composteurs domestiques

8. Demande d’autorisation (Richard Audet)

9. MRC des Etchemins (Article 59)

10.Lignage des rues

11.Municipalité de Saint-Cyprien

12. Service incendie

    7.
         QUESTIONS DIVERSES :

     1. Œuvre des loisirs



     2. CLD des Etchemins

         3. Pacte rural

4. Transport scolaire

5. Bibliothèque Roch-Carrier

6. L’Avalanche

7. Projet (Énergie verte)

    8.
         CORRESPONDANCE :
    1.Fédération québécoise des municipalités (FQM)

             2.MEDIAL (Mutuelle de prévention)


    3.Denis Bastard (rang 10 ouest)


    4. Agence de mise en valeur des forêts privées

             5. Ass. québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique

              6.Conseil de bassin de la rivière (C.B.E.)

9. Levée de l’assemblée

RÉSOLUTION


(Adoption de l’ordre du jour)

Il est proposé par André Ferland

Et résolu à l’unanimité  par les membres présents :

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que modifié en ajoutant les articles suivants :

INSPECTEUR MUNICIPAL : 
            Éclairage des rues

            Tire de 4 roues

            Cours d’eau

            Fleurs

QUESTIONS DIVERSES :


     Massif du Sud

              Immigration







ADOPTÉE

	
	         LISTE DES COMPTES FOURNISSEURS AU 5 JUIN 2008

	
	
	
	

	N°chèque
	Nom
	Montant
	Payé

	
	
	
	

	C800298
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	100,00
	100,00

	C800299
	OEUVRE DES LOISIRS
	1000,00
	1000,00

	C800300
	OEUVRE DES LOISIRS
	515,20
	515,20

	C800300
	OEUVRE DES LOISIRS
	100,00
	100,00

	C800301
	OMNIUM ALEX-TANGUAY
	100,00
	100,00

	C800302
	CLUB OPTIMISTE DE SAINTE-JUSTINE
	100,00
	100,00

	C800303
	DIANE LAPOINTE
	45,11
	45,11

	C800304
	UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC
	56,44
	56,44

	C800305
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	1735,60
	1735,60

	C800306
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	20663,72
	20663,72

	C800307
	OEUVRE DES LOISIRS
	1000,00
	1000,00

	C800308
	STANDARD LIFE
	1224,89
	1224,89

	C800309
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	439,56
	439,56

	C800309
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	3355,14
	3355,14

	C800310
	BELL MOBILITÉ INC.
	34,57
	34,57

	C800311
	OEUVRE DES LOISIRS
	3500,00
	3500,00

	C800312
	HYDRO-QUEBEC
	1144,51
	1144,51

	C800312
	HYDRO-QUEBEC
	1051,25
	1051,25

	C800312
	HYDRO-QUEBEC
	1988,22
	1988,22

	C800312
	HYDRO-QUEBEC
	311,26
	311,26

	C800313
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	58,53
	58,53

	C800313
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	100,00
	100,00

	C800313
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	1596,12
	1596,12

	
	
	
	

	C800313
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	222,22
	222,22

	
	MARIO LAPIERRE
	233,03
	233,03

	
	RÉJEAN MERCIER
	13,70
	13,70

	
	POMPIERS DE SAINTE-JUSTINE
	30,00
	30,00

	C800314
	GILLES VEZINA
	618,02
	

	C800315
	ANDRE FERLAND
	90,00
	

	C800316
	ERIC TANGUAY
	65,00
	

	C800316
	ERIC TANGUAY
	13,60
	

	C800317
	GINO FORTIER
	48,00
	

	C800317
	GINO FORTIER
	163,97
	

	C800318
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	4314,94
	

	C800319
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	86,81
	

	C800319
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	1829,43
	

	C800320
	ORIZON MOBILE
	284,44
	

	C800321
	SOGETEL INC.
	220,58
	

	C800321
	SOGETEL INC.
	51,43
	

	C800322
	IMPRIMERIE APPALACHES INC.
	329,04
	

	C800323
	PAPETERIE ELITE ENR.
	140,55
	

	C800324
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIERE
	15,00
	

	C800325
	SOCIETE CANADIENNE DES POSTES
	91,40
	

	C800326
	MAGASIN COOP STE-JUSTINE
	739,43
	

	C800327
	POMPIERS DE SAINTE-JUSTINE
	370,00
	

	C800328
	LES ENTREPRISES HERVE LECOURS INC
	558,73
	

	C800328
	LES ENTREPRISES HERVE LECOURS INC
	773,19
	

	C800328
	LES ENTREPRISES HERVE LECOURS INC
	558,73
	

	C800329
	HYDRO-QUEBEC
	885,71
	

	C800329
	HYDRO-QUEBEC
	1905,53
	

	C800329
	HYDRO-QUEBEC
	815,09
	

	C800329
	HYDRO-QUEBEC
	723,78
	

	C800329
	HYDRO-QUEBEC
	1612,56
	

	C800329
	HYDRO-QUEBEC
	753,31
	

	C800330
	MAURICE BROUSSEAU ET FILS INC.
	573,72
	

	C800331
	GARAGE LESSARD ET POULIOT
	2381,27
	

	C800331
	GARAGE LESSARD ET POULIOT
	1659,63
	

	C800332
	SERVICE DE PNEUS AUDET ENR.
	1082,27
	

	C800333
	GOUDREAU ET GOUDREAU INC.
	2233,83
	

	C800333
	GOUDREAU ET GOUDREAU INC.
	105,27
	

	C800334
	DÉPANNEUR SAINTE-JUSTINE
	250,01
	

	C800335
	FEDERATION QUEBECOISE DES MUNICIPALITES
	32,63
	

	C800336
	PIÈCES D'AUTOS G.G.M. INC.
	14,66
	

	C800337
	CLAUDE CARRIER INC.
	1072,76
	

	C800338
	FORAGES LA CHAUDIERE INC.
	3287,60
	

	C800339
	MINISTRE DES FINANCES
	54789,00
	

	C800340
	SANI-ETCHEMIN INC.
	2048,68
	

	C800341
	CIMA, SOCIETE D'INGENIERIE
	15238,13
	

	C800342
	BRUNO LAFLAMME INC.
	74,16
	

	C800343
	C.A.M.B.I.
	100,00
	

	C800344
	M.R.C. DE BELLECHASSE
	18745,00
	

	C800345
	LES MAGASINS KORVETTE LTEE
	123,54
	

	C800346
	PIECES DE BORNES-FONTAINES J.S.R. INC.
	788,34
	

	C800347
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	237,83
	

	C800347
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	44,02
	

	C800347
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	320,00
	

	C800347
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	55,31
	

	C800348
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	340,00
	

	C800348
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	134,61
	

	C800348
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	142,90
	

	C800348
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	151,34
	

	C800349
	EMCO DISTRIBUTION LTEE
	143,66
	

	C800350
	LES PEINTURES NELSON MORIN
	1557,68
	

	C800351
	ASSOCIATION CHEFS EN SECURITÉ INCENDIE
	225,75
	

	C800352
	COGECO CABLE INC.
	28,03
	

	C800353
	AU BON MARCHÉ BERNARD
	276,54
	

	C800354
	ROGER ROY REMBOURREUR
	937,50
	

	C800355
	MINISTRE DES FINANCES
	588,00
	

	C800356
	STANDARD LIFE
	1224,89
	

	C800357
	DIANE LAPOINTE
	112,83
	

	C800358
	ANNIE TURMEL
	663,71
	

	C800359
	ÉBÉNISTERIE MAHEUX
	564,37
	

	C800360
	LES GOUTTIÈRES 4 SAISONS
	208,81
	

	C800361
	SSQ , SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-VIE
	1880,44
	

	
	
	
	

	
	TOTAL
	173216,06
	40719,07

	
	
	
	

	
	SOLDE À PAYER
	132496,99
	

	
	
	
	

	
	ENCAISSE
	-21511,69
	


RÉSOLUTION

(Adoption des comptes fournisseurs)

Il est proposé par  Émilien Cayouette

Et résolu à l’unanimité par les membres présents :




QUE les comptes ci-dessus énumérés soient acceptés. 








ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Fête du 150e anniversaire)

Il est proposé par  Cécile Veilleux

Et résolu à l’unanimité par les membres présents :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine autorise le comité des fêtes du 150e anniversaire de l’arrivée des Pères Trappistes à tenir ses réunions à l’intérieur de la salle de conférence de la Mairie;




QUE les réunions de ce comité devront avoir lieu en priorité le lundi soir ou selon les disponibilités du directeur général.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Organisation de la Fête nationale)

Il est proposé par  Gilles Bizier

Et résolu à l’unanimité  par les membres présents :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine  verse la somme de 300 $ à l’œuvre des loisirs pour l’organisation de la Fête nationale.

       



  ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Odeur d’eau et fuites)

ATTENDU
 qu’il est nécessaire d’amender les règlements d’emprunt numéros 66-05 et 82-08 afin de pourvoir aux coûts excédentaires des travaux relatifs au traitement de l’eau potable;

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE,

Il est proposé par Linda Gosselin

Et résolu à l’unanimité par les membres présents :





QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine abroge l’article 6 du règlement 66-05 relatif au traitement de l’eau potable ainsi que l’article 6 du règlement numéro 82-07 modifiant le règlement numéro 66-05.       

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Pavage)

ATTENDU

qu’une demande de soumissions, par invitation, pour l’exécution de travaux de pavage et de rapiéçage à la finisseuse de différentes rues de la Municipalité a été demandée conformément aux exigences de l’article 935 du Code municipal du Québec;

ATTENDU

que trois (3) soumissions ont été reçues et jugées conformes soient celle de Pavage Abénakis ltée, Construction BML et Pavages Sartigan;

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE,

Il est proposé par  André Ferland

Et résolu à l’unanimité  par les membres présents :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accorde le contrat pour l’exécution des travaux de pavage à Pavages Abénakis ltée selon les conditions suivantes :

1- Prix du pavage à la tonne métrique pour le pavage du boulevard Lessard et du rang 10-est :  128,68 $ la tonne métrique.

2- Prix du pavage à la tonne métrique pour le rapiéçage à la finisseuse : 146,74 $ la tonne métrique.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Aménagement paysager - Mairie)

Il est proposé par  Émilien Cayouette

Et résolu à l’unanimité  par les membres présents :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte l’offre faite par Les Embellissements Langevin pour les travaux relatifs à l’aménagement paysager de la Mairie et ce, pour la somme de 22 422 $ plus taxes;




QUE ledit Conseil municipal convient d’enlever la fourniture et la pose du gazon cultivé et de la terre tamisée à l’estimé initial daté du 22 mai 2008

               


ADOPTÉE

AVIS DE MOTION

Je, soussigné  Cécile Veilleux, conseillère, donne avis par la présente que je soumettrai lors d’une prochaine séance un règlement concernant les animaux.


CÉCILE VEILLEUX, conseillère

DEMANDE D’APPUI-DIANE CARRIER :  Le Conseil municipal considère qu’il manque d’information avant de pouvoir donner un appui à Diane Carrier qui désire convertir sa firme bovine en ferme laitière.

RÉSOLUTION

(Circulation des V.T.T.)

Il est proposé par  Gilles Bizier

Et résolu à l’unanimité  par les membres présents :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine autorise la circulation des VTT dans la cour entre l’édifice municipal et la Mairie et ce, afin de rejoindre le sentier situé sur le terrain de Rémi Carbonneau

      




ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Composteurs domestiques)

Il est proposé par  Linda Gosselin

Et résolu à l’unanimité  par les membres présents :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine autorise la tenue d’une soirée d’information, en septembre prochain, sur le compostage domestique et accepte les conditions de Michel Laflamme à cet effet;




QUE ledit Conseil municipal effectue une commande de 20 composteurs domestiques auprès de la MRC de Bellechasse pour la somme de 40 $ l’unité.

      

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Demande d’autorisation- Richard Audet)

ATTENDU

que la Municipalité de Sainte-Justine a pris connaissance de la demande d’autorisation soumise par M. Richard Audet;

ATTENDU

que cette demande d’autorisation vise à lui permettre de déménager une résidence, qu’il possède sur un terrain en copropriété avec son frère, sur un autre terrain dont il est le seul propriétaire;

ATTENDU

que ces 2 parties de lot sont situées sur le lot 23-P, rang X1, Langevin et sur le lot 23-P, rang X11, Langevin et ne sont séparés que par le chemin du rang 12;

ATTENDU

que le potentiel agricole des lots et du secteur est faible;

Il est proposé par André Ferland 

Et résolu à l’unanimité  par les membres présents :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine appuie la demande d’autorisation déposée par M. Richard Audet puisque celle-ci répond aux critères des articles 12 et 62 de la Loi et qu’elle est conforme aux dispositions du règlement de zonage municipal.

ADOPTÉE

MRC DES ETCHEMINS : Le Conseil municipal est informé que la MRC des Etchemins a adopté le règlement de contrôle intérimaire relatif aux conditions d’émission des permis de construction résidentielle en zone agricole.

LIGNAGE DE RUES :  Suite à l’ouverture des soumissions pour le lignage de rues, le Conseil municipal convient de ne pas effectuer de travaux de lignage cette année.

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CYPRIEN:  Le Conseil municipal prend connaissance de 2 résolutions transmises par la Municipalité de Saint-Cyprien, l’une relative à la facturation du nivelage et l’autre relative à l’installation d’une borne sèche.

SERVICE INCENDIE : M. André Ferland informe le Conseil municipal que la MRC prépare, avec la collaboration des directeurs de sécurité incendie, un règlement de prévention des incendies uniforme pour l’ensemble des municipalités de la MRC des Etchemins.  Ce règlement sera disponible à l’automne.

ÉCLAIRAGE DES RUES :  Une vérification sera effectuée à cet effet.  Nous en reparlerons à la prochaine séance.

TIRE DE 4 ROUES :  Après avoir analysé la situation, le Conseil municipal désire informer le Club motoneige qu’il ne peut permettre la tenue de cette tire de 4 roues sans couverture d’assurances.

COURS D’EAU :  Cet item est reporté à la prochaine séance.

FLEURS :  M. Gilles Bizier désire obtenir des informations additionnelles relativement à l’arrivée et à la santé des jardinières.

ŒUVRE DES LOISIRS :  Le Conseil municipal est informé des derniers dossiers à l’œuvre des loisirs.  Il a été question de l’embauche de François Couture à titre de directeur et de l’organisation de la Soirée Élite, de la Fête Nationale ainsi que du terrain de jeux.

CENTRE LOCAL DES ETCHEMINS : Mme Cécile Veilleux recevra le prix « Reconnaissance du patrimoine etcheminois 2008 lors d’une cérémonie à cet effet qui aura lieu le 11 juin prochain au Camp forestier de Saint-Luc.

RÉSOLUTION

(Tournoi de golf)

Il est proposé par  Émilien Cayouette

Et résolu à l’unanimité  par les membres présents :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine délègue le directeur général pour participer au tournoi de golf du CLD des Etchemins qui se tiendra le 21 août 2008 à Saint-Benjamin.

               


ADOPTÉE

PACTE RURAL :  Le maire informe le Conseil municipal que l’enveloppe budgétaire du nouveau pacte rural conclu à la MRC 
des Etchemins.

RÉSOLUTION

(Transport scolaire)

Il est proposé par  Cécile Veilleux

Et résolu à la majorité   par les membres présents :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine appuie la demande faite par des parents d’élèves de l’école Fleurs-de-Soleil qui désirent que tous les enfants de 1ère  et 2ième année puissent avoir accès au transport scolaire pour se rendre à cette école;




QUE ledit Conseil municipal désire informer la Commission scolaire Beauce-Etchemin que l’accès à ces élèves de 1er et 2ième année devra être autorisée en autant que ce service n’occasionne aucun déboursé supplémentaire.

ADOPTÉE

BIBLIOTHÈQUE ROCH-CARRIER :  Le procès-verbal de la réunion du 21 mai 2008 du comité de gestion de la Bibliothèque Roch-Carrier est remis au Conseil municipal.

L’AVALANCHE :  M. le maire informe le Conseil municipal qu’il  a  assisté à un déjeuner organisé par l’Avalanche relativement à leur projet de transformer l’entreprise en coopérative.

PROJET  ÉNERGIE VERTE : Les partenaires régionaux sont convoqués le 11 juin prochain à une rencontre d’information relative au projet d’énergie verte des Etchemins.

MASSIF DU SUD :  Le maire informe le Conseil municipal sur le dossier du parc régional du Massif du Sud.

IMMIGRATION : Mme Cécile Veilleux informe le Conseil municipal que le comité de solidarité interethnique de Québec sera présent lors de la Fête nationale.

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS :  La correspondance de la FQM est remise au Conseil municipal.

MEDIAL(MUTUELLE DE PRÉVENTION) :  Le rapport d’activités de Médial est remis au Conseil municipal.

M. DENIS BASTARD (RANG 10 OUEST) :  Parmi les revendications de M. Denis Bastard, celui-ci demande au Conseil municipal de réduire la vitesse dans le rang 10 à 50 km/h.  Avant d’appliquer cette mesure, le Conseil municipal préfère demander à la Sûreté du Québec de faire respecter la limite de vitesse.

En ce qui a trait aux autres demandes, une vérification sera effectuée avec l’inspecteur municipal.

AGENCE DE MISE EN VALEUR DES FORÊTS PRIVÉES :  L’assemblée générale des membres de l’Agence des Appalaches se tiendra le 20 juin à 9 heures au Manoir Lac-Etchemin.

ASS. QUEBECOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE :  Le Conseil municipal refuse d’adhérer à l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique.

CONSEIL DE BASSIN DE LA RIVIÈRE ETCHEMIN (C.B.E.)  L’assemblée générale annuelle des membres du Conseil de bassin de la rivière Etchemin se tiendra le 16 juin à 19 h 30 à Saint-Henri.

RÉSOLUTION

 (Levée de l’assemblée)

Il est proposé  par Gilles Bizier

Et résolu à l’unanimité  par les membres présents :

QU’À 00 h 30, la séance soit ajournée au jeudi le 12 juin à 9 h 45.

ADOPTÉE


S/ Directeur général et 
S/ Maire

secrétaire-trésorier                            
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